
 

LES DIAGNOSTIQUEURS AMIANTE 
À LA RÉUNION 

 
 

Les opérateurs de repérage « amiante » dans les immeubles bâtis doivent être certifiés par un 
organisme certificateur accrédité. 
Il s’agit d’une certification de personne (NF EN ISO/CEI 17024) qui doit répondre à des 
compétences relatives aux connaissances techniques dans le domaine du bâtiment et à 
l’aptitude à effectuer des missions de repérage et de diagnostic de l’état des matériaux défini 
par l’arrêté du 21 novembre 2006. 
L’opérateur de repérage doit avoir obtenu une attestation de compétence justifiant de sa 
capacité et doit avoir souscrit une assurance spécifique couvrant sa responsabilité en raison de 
ses interventions. 

 
Les différents types de diagnostics : 

 

 

Un annuaire de diagnostiqueurs certifiés, avec possibilité de recherche par commune, est 
disponible sur le site du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie à 
l’adresse suivante : 

 
https://diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr/retourRecherche.action 

 

Pour effectuer une recherche vous devez : 
 

 Sélectioner l’onglet « recherche avancée diagnostiqueur » 
 Indiquer le code postal de la commune 
 Cocher la case « amiante » 
 Lancer la recherche 

 

L’amiante, un risque qui nous concerne 


